
                            

Luxembourg School for Commerce     •     7,  rue Alcide de Gasperi     •     L-2981 Luxembourg 
Tél. : (+352) 42 39 39 -220     •    www.lsc.lu     •     info@lsc.lu 

 

        COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
25.10.2010 

 
 
 

Luxembourg School for Commerce : premier bilan positif pour 2010 
   
 

 

Dans le cadre d’une conférence de presse qui a eu lieu ce 25 octobre dans les 
locaux de la Chambre de Commerce, la Luxembourg School for Commerce (LSC), 
l’organisme de formation de la Chambre de Commerce, tire un premier bilan 
positif un an après son lancement en octobre 2009 et présente ses nouveautés 
pour 2011. La LSC a enregistré 8.265 inscriptions au 30 septembre 2010 pour les 
programmes de formation continue et a également géré 1.650 contrats 
d’apprentissage. En 2011, le développement de nouveaux produits adaptés aux 
besoins des entreprises et des particuliers reste une  priorité. Mais l’engagement 
de la LSC va au-delà de l’organisation de son offre de formation. La LSC participe 
également à de nombreux projets visant à sensibiliser à la formation et à 
augmenter la qualité de la formation. Elle continue à encourager les entreprises à 
s’investir dans le développement des connaissances et des compétences de leurs 
ressources humaines pour que la réelle valeur ajoutée de la formation soit 
reconnue.  

Lors de la conférence de presse le Président de la LSC, Monsieur Fernand Ernster, a 
annoncé qu’un an après le lancement de la LSC par la Chambre de Commerce, l’objectif 
affiché, à savoir son positionnement en tant qu’acteur de référence en matière de 
formation, a été réalisé. Il a souligné que l’idée de regrouper les 3 axes de formation ; 
formation initiale, formation continue et formation universitaire sous une même enseigne 
a fait ses preuves. En effet, c’est pour mieux répondre aux besoins en qualification des 
entreprises et des individus et aux exigences d’un marché de la formation de plus en 
plus compétitif, que la Chambre de Commerce a regroupé au sein de la « Luxembourg 
School for Commerce » l’ensemble de ses activités de formation.  

Monsieur Paul Emering, Directeur de la LSC, a mis en avant que la première année 
d’activité du nouvel organisme de formation  a été marquée par de nombreux nouveaux 
projets.  
Le sujet dominant pour la formation professionnelle initiale a été la préparation et la mise 
en oeuvre de la réforme de l’apprentissage, et ce pour trois professions gérées par la 
LSC: les professions de conseiller en vente, de l’approvisionneur et du mécanicien 
d’avions se déroulent depuis la rentrée 2010 selon un schéma modulaire, basé sur le 
principe d’enseignement et d’évaluation par compétences. 
Pour assurer une meilleure  qualité de la formation en alternance en entreprise, la LSC a 
lancé deux formations différentes en 2010 : la « Formation pour tuteurs » dont l’objectif 
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est d’outiller le tuteur de l’apprenti avec les compétences qui lui permettent de construire 
un parcours de formation adapté et la formation « Culture du Service » qui s’intègre 
depuis la rentrée 2010 dans le programme pratique de la formation des apprentis 
conseillers en vente. 
 
En matière de formation professionnelle continue, le lancement de nouvelles formations 
a été souligné. Plusieurs nouvelles formation ont ainsi été élaborées et développées par 
la LSC en coopération avec des partenaires de renommée, comme par exemple le 
« Bachelor of arts in Business administration » en collaboration avec la FOM-
Hochschule für Oekonomie und Management. Le succès de l’offre professionnelle 
continue confirme l’efficacité du concept des programmes de formations adopté par la 
LSC. 
 
Objectifs pour 2011 
 
Une préoccupation constante pour 2011 sera le suivi critique et la mise en œuvre 
efficace de la réforme de l’apprentissage pour les différentes professions gérées par la 
LSC.  
 
Pour la formation professionnelle continue, un sujet important sera la continuation de la 
restructuration des formations selon différents niveaux. Le programme « LSC 
Entrepreneurship »  par exemple, sera réorganisé dans le contexte de la réforme du 
droit d’établissement. La LSC va élaborer une offre aussi complète que possible 
reposant sur trois niveaux différents. Le projet phare de cette restructuration est le 
développement d’une formation “e-learning” qui vise à accompagner les participants 
dans l’établissement dun businnesss-plan. Un tel outil de formation à distance va aussi 
être développé pour le groupe de la formation pour travailleurs désignés en matière de 
sécurité et santé en entreprise.   Les entreprises de moins de 16 salariés pourront alors 
se conformer au cadre légal et réglementaire pour lesquels une échéance est fixée en 
août 2012. 
Par ailleurs, le développement de nouveaux produits élaborés en concertation étroite 
avec les représentants des différents secteurs de l’économie luxembourgeoise, comme 
par exemple une nouvelle formation sectorielle « Performance énergétique » 
développée pour la branche immobilière figure également à l’ordre du jour 
 
La LSC - plus qu’une simple offre de formations 
 
L’activité de la LSC va au-delà du développement et de l’organisation de l’offre de 
formation. Parmi ses activités se retrouvent entre autres la rédaction d’avis et de prises 
de position relatifs à la formation. Elle intervient donc activement dans la procédure 
législative. 
En outre, elle informe et sensibilise les entreprises et le grand public à la formation 
professionnelle. Dans le cadre de son activité « relation école-entreprise », la LSC sera 
présente sur le stand « Maison de l’Economie » à la Foire de l’Etudiant, qui se déroulera 
prochainement du 11 au 12 novembre 2010 à Luxexpo.  
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La LSC s’investit également dans la prospection de compétences requises par les 
secteurs de l’économie luxembourgeoise. Elle est partenaire de l’ « Observatoire des 
compétences III », un projet qui vise à identifier les compétences requises par les 
collaborateurs des entreprises et administrations luxembourgeoises afin que ceux-ci 
mènent à bien leurs activités respectives. la LSC se chargera de l’implémentation des 
formations. 
 
« Fit4Commerce », un projet que la LSC gère avec le Ministère du Travail et de l’Emploi, 
l’Adem, l’IUIL et la clc, a pour vocation d’optimiser de la collaboration entre l’Adem et les 
entreprises du secteur du commerce et la lutte contre le chômage en augmentant 
l’employabilité des demandeurs d’emploi pour leur permettre un meilleur accès à ce 
secteur. 
 
 
Rappelons que toutes les entreprises ou particuliers peuvent consulter l’offre de 
formation de la « Luxembourg School for Commerce » sur le site Internet www.lsc.lu ou 
contacter la LSC directement sur le numéro par téléphone: 42 3939 220. 
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